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analyses
Changements organisationnels : la participation 
des salariés protège-t-elle du risque dépressif ?

Les changements organisationnels ont concerné quatre salariés sur dix en 2013. Ils peuvent 
être un facteur d’insécurité pour les salariés, du public comme du privé, et contribuer à dégrader 
leur santé mentale. Les effets de ces changements dépendent beaucoup de la qualité de l’infor-
mation des salariés et de leur consultation sur ces changements : 56 % des salariés ayant vécu un 
changement disent avoir reçu une information satisfaisante, et 17 % estiment avoir eu une 
influence sur les changements. Les salariés bien informés présentent moins souvent un 
symptôme dépressif que ceux qui ne l’ont pas été ; c’est encore plus vrai pour les salariés qui 
jugent avoir influencé les modalités du changement.

De même que le chômage est un facteur prouvé de 
dégradation de la santé mentale [1], l’insécurité socio- 
économique, pour les personnes en emploi, figure parmi 
les principaux facteurs psychosociaux de risque, aux côtés 
de l’intensité du travail, du manque d’autonomie et de 
soutien social, de la demande émotionnelle et des conflits 
éthiques [2]. Selon une enquête d’opinion commanditée 
par l’Agence européenne pour la santé et la sécurité au 
travail (EU-OSHA), le premier facteur de stress au travail 
en Europe est « la réorganisation du travail ou l’insécurité 
de l’emploi », avant « la charge de travail », le « harcèle-
ment » ou le « manque de soutien des collègues et des 
supérieurs » [3]. La participation des salariés aux réorga-
nisations est-elle de nature à réduire les risques sur leur 
santé mentale ?

Insécurité de l’emploi et insécurité du travail

L’insécurité ressentie au travail concerne le risque de 
perdre son emploi mais englobe aussi la crainte d’une 
dégradation des conditions du travail, qu’on peut appe-
ler « insécurité du travail » [4]. En 2013, 24 % des sala-
riés disent « craindre pour leur emploi dans l’année qui 
vient » et 21 % disent « vivre des changements imprévi-
sibles et mal préparés » dans leur travail.

La crainte pour son emploi dépend de la nature du contrat 
de travail. Elle concerne 45 % des salariés en contrat 
court (CDD, intérim, apprentis, emplois aidés…) 23 % des 
salariés en CDI, mais aussi 10 % des fonctionnaires. En 
revanche, le sentiment pour les salariés de vivre des chan-

gements « imprévisibles ou mal préparés » dépend peu de 
leur statut d’emploi, même s’il concerne un peu moins les 
titulaires de contrats courts (graphique 1).

Si certains fonctionnaires disent « craindre pour leur 
emploi », ce n’est sans doute pas parce qu’ils craignent 
d’être révoqués (1) mais plutôt qu’ils anticipent une 
dégradation de leurs conditions d’emploi, à l’occasion, par 
exemple, d’une réforme administrative. « Craindre pour 
son emploi » n’indique donc pas toujours une menace 
ressentie sur la pérennité de la relation d’emploi mais 
parfois sur les conditions de travail.

Graphique 1
Crainte pour son emploi et changements mal préparés, selon le statut d’emploi

Lecture : 10 % des fonctionnaires craignent pour leur emploi dans l’année qui vient, 
22 % disent vivre des changements imprévisibles ou mal préparés.
Champ : salariés, France entière. 
Source : enquête Conditions de travail 2013, Insee-Dares. 

(1) En 2014, dans la fonction publique d’État, seulement 135 révocations ont été pro-
noncées [5].
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Un fort lien avec le risque de dépression

L’insécurité de l’emploi et du travail est associée 
à un risque accru de dépression (2). La majorité 
(63 %) des salariés ne craint pas pour son emploi 
et ne vit pas des changements imprévisibles ; 
parmi eux, 7 % présentent un symptôme dépressif 
(graphique 2). En revanche, les salariés en situa-
tion d’insécurité sont plus souvent atteints : parmi 
ceux qui vivent à la fois la crainte pour leur emploi 
et des changements imprévisibles (7 % des sala-
riés), 28 % présentent un symptôme dépressif.

L’insécurité liée aux changements imprévisibles 
semble avoir un impact au moins aussi fort sur 
le risque dépressif que l’insécurité de l’emploi. 
Toutes choses égales par ailleurs, les personnes 
confrontées à la crainte pour leur emploi couplée 
à des changements imprévisibles et mal préparés 
ont un risque 2,8 fois supérieur de présenter un 
symptôme dépressif que ceux qui ne connaissent 
pas cette insécurité. Ce risque est multiplié par 
1,6 pour les personnes qui vivent des changements 
imprévisibles mais ne craignent pas pour leur em-
ploi et par 1,5 pour celles qui craignent pour leur 
emploi sans vivre de changements imprévisibles 
(graphique 2).

L’insécurité est-elle la cause du symptôme dé-
pressif ? Ou bien est-ce une santé mentale fragi-
lisée qui prédispose à se sentir menacé dans son 
emploi ? Ce deuxième phénomène existe sans 
doute, mais une analyse économétrique plus pous-
sée [7] incite à penser que le sens de la causalité va 
surtout de l’insécurité vers la santé mentale, ce qui 
rejoint les résultats d’autres travaux [8], [9], [10].

Les changements dans le travail, 
facteurs d’insécurité

En 2013, 39 % des salariés signalent qu’au moins 
un changement a « fortement modifié (leur) envi-
ronnement de travail au cours des douze derniers 
mois » (graphique 3). 18 % des salariés signalent 
un seul changement, 12 % deux et 9 % trois ou 
plus. Les changements les plus cités concernent 
« l’organisation du travail au sein de l’établisse-
ment », « les techniques utilisées », une « restruc-
turation ou déménagement de l’établissement » 
ou un « rachat ou changement dans l’équipe de 
direction », devant le « plan de licenciements » et 
les « autres changements » (3).

En 2013, ces changements concernent plus particu-
lièrement les professionnels de la communication 
et de l’information, les techniciens et agents de 
maîtrise des industries de process, les employés, 
techniciens et cadres de la banque et des assu-
rances ([7], annexe I). 

(2) L’indicateur de santé mentale utilisé est le score de bien-être psychologique WHO 5 (questionnaire élaboré par l’OMS). Un score inférieur ou égal à 8 
correspond à un symptôme dépressif [6], et concerne 11 % des salariés dans l’enquête Conditions de travail 2013 (encadré 2). 

(3) Le « changement de poste de travail », cité par 16 % des salariés, n’est pas pris en compte car il n’a pas de raison d’affecter négativement à lui seul la santé 
mentale (il peut souvent être désiré par le salarié) ; de fait, il n’est pas corrélé avec le risque dépressif.

Graphique 2
Proportion de salariés avec un symptôme dépressif, selon la situation d’insécurité

Lecture : les salariés qui craignent pour leur emploi et vivent des changements imprévisibles repré-
sentent 7 % de l’ensemble, 28 % d’entre eux présentent un symptôme dépressif, soit un risque mul-
tiplié par 2,77 toutes choses égales par ailleurs (modélisation logistique expliquant le risque dépressif 
par le ressenti d’insécurité (crainte pour l’emploi et / ou changements imprévisibles) avec les variables 
de contrôle suivantes : sexe, âge, secteur d’activité, statut d’emploi, expérience du chômage de longue 
durée, employabilité, intensité du travail et manque d’autonomie ([7] pour la définition de ces 
variables).

Champ : salariés, France entière.

Source : enquête Conditions de travail 2013, Insee-Dares. 

Graphique 3
Proportion de salariés ayant vécu un changement important de leur environnement de travail 
au cours des douze derniers mois, selon le type de changement

Lecture : 38 % des salariés ont connu au moins 1 changement important dans leur travail au cours des 
12 derniers mois précédant l’enquête.

Champ : salariés, France entière

Source : enquête Conditions de travail 2013, Insee-Dares. 
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Les salariés ressentent d’autant plus fortement 
l’insécurité, et présentent d’autant plus souvent 
des symptômes dépressifs, qu’ils ont connu un 
nombre important de changements (graphique 4). 
Ainsi, les fonctionnaires qui ont connu au moins 
3 changements dans l’année précédant l’enquête 
sont plus nombreux (21 %) à « avoir des craintes 
pour leur emploi » dans l’année qui vient que les 
salariés du privé en CDI qui n’ont connu aucun 
changement (18 %). Les salariés du secteur privé 
qui bénéficient d’un CDI mais ont vécu 3 change-
ments ou plus sont presque aussi nombreux (41 %) 
que les salariés en CDD ou en intérim n’ayant pas 
vécu de changements (45 %) à craindre pour leur 
emploi.

Une information fréquente 
mais une participation plus rare aux décisions

Parmi ces salariés qui signalent au moins un chan-
gement important, 56 % estiment avoir reçu une 
information « suffisante et adaptée au moment de 
ces changements », 35 % disent « avoir été consul-
tés » et 17 % ont eu « l’impression d’avoir une in-
fluence sur la mise en œuvre de ces changements » 
(salariés dits « écoutés ») (graphique 5).

Les changements dans les technologies employées 
sont plus souvent associés à une consultation et à 
une prise en compte des attentes des salariés, de 
même que les changements dans l’organisation du 
travail (graphique 5). C’est, en revanche, beaucoup 
plus rare dans le cas de « plans de licenciements » 
et surtout de « rachats ou changements dans 
l’équipe de direction » (4).

Une participation plus courante pour les cadres 
et les salariés des TPE

Des régressions logistiques calculées pour les sala-
riés ayant déclaré un changement important per-
mettent d’identifier les caractéristiques des sala-
riés et des entreprises qui favorisent l’information, 
la consultation et la participation des salariés ([7], 
annexe II). Toutes choses égales par ailleurs (5), 
les salariés des petits établissements (moins de 
10 salariés) disent moins souvent avoir été suffisam-
ment informés des changements (graphique 6). 
En revanche, ils sont plus souvent consultés et 
écoutés que dans les établissements plus grands.

Les cadres, plus proches des niveaux de décision, 
sont mieux informés (63 % contre 56 % pour l’en-
semble, graphique 6), plus consultés et surtout plus 
« écoutés » (24 % contre 17 % pour l’ensemble) 

Graphique 4
Proportion de salariés craignant pour leur emploi ou présentant un symptôme dépressif,
selon le nombre de changements vécus au cours des 12 derniers mois

Lecture : 6 % des fonctionnaires qui n’ont pas connu de changement craignent pour leur emploi dans 
l’année qui vient, contre 21 % de ceux qui ont connu 3 changements ou plus.

Champ : salariés, France entière. 

Source : enquête Conditions de travail 2013, Insee-Dares.

Graphique 5
Proportion de salariés informés, consultés, écoutés, selon le type de changement

Lecture : 52 % des salariés qui ont vécu un changement dans l’organisation du travail disent avoir été 
bien informés sur le changement.

Champ : salariés ayant connu un changement au cours des 12 derniers mois, France entière .

Source : enquête Conditions de travail 2013, Insee-Dares.

(4) Ces chiffres doivent être interprétés avec prudence car ils sont calculés pour les salariés qui ne signalent qu’un seul changement important (soit moins de 
la moitié des salariés qui signalent  au moins un changement). En effet, les questions sur la participation sont posées à propos de l’ensemble des changements 
vécus : si le salarié en signale de plusieurs types, il n’est alors pas possible de relier précisément participation et nature du changement.

(5) Dans des modèles Logit expliquant la probabilité d’avoir été informé (ou d’avoir été écouté) par les caractéristiques suivantes : secteur, taille de l’éta-
blissement, présence de CHSCT, sexe, âge, diplôme, catégorie socio-professionnelle, adhésion à un syndicat, occurrence au cours des 12 derniers mois d’une 
discussion sur le travail avec un représentant du personnel, craindre pour son emploi, disposer d’une faible autonomie. Tous les odds-ratios ici présentés sont 
significatifs au seuil de 1%, sauf mention contraire. Ces modèles sont reportés dans [7], Annexe 2. 
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que les autres catégories de salariés. De même, 
les salariés qui jugent avoir une bonne employa-
bilité disent un peu plus souvent avoir été écoutés 
lors des changements. On peut faire l’hypothèse 
que leur employeur cherche à limiter le risque de 
démission.

Si les titulaires de contrats courts sont moins nom-
breux (27 % contre 35 % pour l’ensemble) à esti-
mer avoir été consultés en cas de changement, ils 
ne se disent pas moins souvent écoutés, toutes 
choses égales par ailleurs. À l’inverse, craindre 
pour son emploi est très clairement associé à une 
plus faible probabilité d’être bien informé (28 % 
contre 35 %) et d’être écouté (10 % contre 17 %).

Les salariés les moins autonomes (6) se disent 
beaucoup moins souvent informés, consultés et 
écoutés que les autres. Les femmes ne sont pas 
moins souvent consultées, mais s’estiment un peu 
moins souvent écoutées (16 % contre 17 % pour 
l’ensemble).

En présence d’un CHSCT, des salariés 
mieux informés mais qui se disent moins écoutés

Les salariés couverts par un Comité d’hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail (CHSCT) (7) 
signalent un peu plus souvent (58 % contre 56 %) 
avoir été informés, sont aussi nombreux à avoir été 
consultés mais moins nombreux à estimer avoir été 

Graphique 6
Proportion de salariés avec un symptôme dépressif selon leur information et participation aux changements

Lecture : 14 % des salariés syndiqués qui ont connu un changement disent avoir pu influencer ce changement (« écouté »), l’odds-ratios associé est de 0,86 (les odds-ratios signalés sont 
tous significatifs au seuil de 5 %).

Champ : salariés ayant connu un changement au cours des 12 derniers mois, France entière. 

Source : enquête Conditions de travail 2013, Insee-Dares.

« écoutés » (graphique 6). Il semble que la repré-
sentation collective sur les questions de santé au 
travail améliore l’information mais pas forcément 
la prise en compte des attentes individuelles des 
salariés.

12 % des salariés ayant vécu un changement disent 
être adhérents d’un syndicat. En cas de change-
ment organisationnel, ils sont un peu moins nom-
breux à se sentir bien informés (52 % contre 56 % 
pour l’ensemble) et écoutés (14 % contre 17 %). 
27 % des salariés (dont un quart de syndiqués) 
disent avoir discuté au cours des 12 derniers mois 
de leurs conditions de travail avec un représentant 
du personnel : s’ils s’estiment moins informés que 
les autres salariés, ils ne disent pas moins souvent 
avoir influencé les décisions.

Un risque dépressif amoindri quand le salarié 
participe à la décision

Les salariés qui ont connu un changement impor-
tant signalent plus souvent un symptôme dépressif 
(14 % contre 9 % pour les autres). Cependant, leur 
état de santé psychique dépend beaucoup de la fa-
çon dont se sont combinées (ou non) information, 
consultation et participation aux décisions lors du 
changement. 37 % n’ont été ni informés correc-
tement ni consultés, 28 % se disent bien informés 
mais pas consultés, 18 % consultés mais pas écou-
tés et 17 % consultés et écoutés (graphique 7).

(6) Il s’agit ici des salariés dont l’indicateur synthétique de manque d’autonomie se situe dans le quartile supérieur de la distribution, c’est-à-dire qui appar-
tiennent aux 25 % de salariés disposant de la plus faible autonomie au travail. Cet indicateur synthétique est construit à partir de 16 questions portant sur la 
répétitivité, les marges de manoeuvre, les possibilités de développement, etc. [11] .

(7) Le CHSCT, émanation du Comité d’entreprise, était comme ce dernier en principe obligatoire dans les entreprises de plus de 50 salariés. Le résultat ici 
commenté est vérifié même à taille identique (grâce à une modélisation logistique, cf. note n°5).
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Graphique 7
Proportion de salariés avec un symptôme dépressif selon la façon dont ils ont participé 
aux changements, selon leurs caractéristiques individuelles

Lecture : les salariés qui ont été « écoutés » lors des changements représentent 17 % de l’ensemble,
6 % d’entre eux présentent un symptôme dépressif, soit 1,47 (1/0,68) fois moins de chances, toutes 
choses égales par ailleurs, que les salariés de référence (informés mais pas consultés) (modélisation 
logistique expliquant le risque dépressif par le ressenti sur l’information-consultation et les variables 
de contrôle suivantes : sexe, âge, secteur d’activité, statut d’emploi, expérience du chômage de longue
durée, employabilité, intensité du travail et manque d’autonomie ([6] pour la défi nition de ces
variables)).

Champ : salariés ayant vécu un changement au cours des 12 derniers mois, France entière.

Source : enquête Conditions de travail 2013, Insee-Dares.

21 % de ceux qui n’ont été ni suffi samment infor-
més ni consultés présentent un symptôme dépres-
sif, alors que c’est le cas de seulement 6 % des per-
sonnes consultées et écoutées. Il semble qu’il vaille 
mieux être informé mais pas consulté si l’on n’est 
pas ensuite écouté : 13 % des personnes consultées 
mais pas écoutées ont un symptôme dépressif, soit 
trois points de plus que celles qui disent avoir été 
bien informées mais pas consultées (graphique 7).

Un modèle Logit expliquant la probabilité de 
connaître un symptôme dépressif avec les variables 
de contrôle déjà évoquées  confi rme ces résultats. 
Estimer ne pas avoir été suffi samment informé ni 
consulté est associé à un risque dépressif très for-
tement accru (OR = 1,87). Avoir été consulté, mais 
pas écouté, est encore associé à une dégradation 
(OR = 1,27). La situation préférable est bien sûr 
celle des salariés qui se sentent écoutés après avoir 
été consultés (OR = 0,68).

S’agit-il vraiment d’un effet causal de la participa-
tion sur le risque de dépression ? Il se pourrait que 
les salariés déprimés aient tendance, de ce fait, 
à se déclarer mal informés ou écoutés. Les résul-
tats précédents surestimeraient donc l’effet de la 
participation sur le risque dépressif. Au contraire,
le management pourrait prêter davantage atten-
tion aux souhaits des salariés à la santé fragile 
pour éviter d’aggraver leur situation : les résultats 
ci-dessus sous-estimeraient l’impact de la participa-
tion. Des estimations complémentaires [7] laissent
penser que cette deuxième hypothèse est plus pro-
bable. La participation des salariés aurait un effet
encore plus important que ce que suggèrent les
analyses simples.

Thomas Coutrot (DARES).
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Encadré 1 - Les enquêtes Conditions de travail

Les enquêtes Conditions de travail sont organisées et exploitées par la Dares depuis 1978. Elles étaient renouvelées tous les sept 
ans : 1984, 1991, 1998, 2005 et enfin 2013. À partir de 2013, elles ont lieu tous les trois ans avec une fois sur deux un focus sur 
les risques psychosociaux. Les réponses se réfèrent aux conditions de travail telles qu’elles sont perçues par les enquêtés. En 1978 
et 1984, l’enquête s’intéressait aux seuls salariés. Depuis 1991, elle concerne tous les actifs occupés, salariés ou non.

Un dispositif refondu et étendu, mais comparable

Ces enquêtes sont effectuées à domicile sur un échantillon représentatif de la population de 15 ans ou plus exerçant un emploi. 
Elles complétaient jusqu’en 2005, les enquêtes Emploi de l’Insee. La dernière enquête, dont les données sont disponibles, a été 
réalisée d’octobre 2012 à mars 2013, indépendamment de l’enquête Emploi. La collecte a été réalisée par le réseau des enquêteurs 
de l’Insee ce qui garantit une certaine continuité dans les modalités de passation de l’enquête.

À l’occasion de cette nouvelle enquête, le dispositif a été complété :

• Un volet « établissement » a été ajouté pour interroger les établissements qui emploient les salariés interrogés et permettre 
des analyses couplant la réponse des salariés à celle de leur employeur.

• À la fin du questionnaire en face-à-face, un questionnaire rempli par l’enquêté lui-même permet d’aborder des questions plus 
délicates (comportements hostiles subis dans le travail, santé mentale).

Pour la première fois en 2013, l’enquête intègre une surreprésentation des agents des trois versants de la fonction publique (État, 
territoriale, hospitalière) et du secteur hospitalier privé. Cet échantillon supplémentaire permet de réaliser des analyses fines et 
des comparaisons détaillées, en particulier entre fonction publique et secteur privé. Pour la première fois, et également grâce à 
des financements spécifiques, l’enquête a été réalisée dans quatre départements d’outre-mer. L’enquête de 2013 couvre ainsi un 
nombre plus élevé d’enquêtés qu’en 2005 (presque 34 000 contre 19 000).

Quantifier les conditions de travail

Les enquêtes Conditions de travail visent à cerner au plus près le travail tel qu’il est perçu par le travailleur, et non pas le travail 
prescrit tel qu’il peut être décrit l’employeur. Pour ce faire, l’enquête est réalisée à domicile et chaque actif du ménage répond 
personnellement. Les questions posées ne renvoient ni à des mesures objectives (cotations de postes ou analyses ergonomiques), 
ni à des questions d’opinion sur le travail, mais à une description concrète du travail, de son organisation et de ses conditions, 
selon divers angles : les marges de manœuvre, la coopération, les rythmes de travail, les efforts physiques ou les risques encourus.

Les questions sont aussi factuelles que possible. Ainsi en est-il des questions portant sur le bruit. Il n’est pas demandé aux personnes 
si elles subissent un niveau de bruit trop élevé dans leur environnement de travail, ce qui serait trop subjectif car lié à leur propre 
appréciation. Il n’est pas fait non plus référence à des mesures sonométriques chiffrées, car celles-ci sont rarement connues préci-
sément par les travailleurs. Il est demandé aux enquêtés s’ils peuvent entendre parler, même à haute voix, quelqu’un situé à deux 
ou trois mètres d’eux, ce qui permet de repérer une exposition à un bruit d’environ 85 décibels.

Par ailleurs, le questionnaire vise à appréhender certaines dimensions du travail par recoupement de questions. L’étude des 
contraintes de cadence s’appuie à la fois sur une question concernant le travail à la chaîne et sur un inventaire des déterminants 
possibles du rythme de travail. L’appréhension des marges de manœuvre dont dispose un salarié suppose d’évaluer à la fois le 
caractère plus ou moins impératif des consignes qu’il reçoit, les possibilités dont il dispose en cas d’incident, etc. Les questions sur 
le temps de travail laissent place à une marge d’appréciation réduite et cherchent à appréhender les emplois du temps « réels ».

Pour toutes les questions ayant trait aux facteurs de pénibilité physique ou aux facteurs de risques psychosociaux au travail, la réfé-
rence à des seuils chiffrés a été volontairement évitée. C’est l’appréciation de la personne enquêtée qui est recueillie, qu’il s’agisse 
d’efforts physiques, d’exposition aux températures extrêmes, de possibilités de coopération ou d’intensité du travail.

L’évolution du questionnaire reflète les changements de la réalité du travail

Au cours des différentes enquêtes, le questionnaire a beaucoup évolué. Très focalisée en 1978 sur l’univers industriel, l’enquête 
s’est étoffée depuis 1991 d’une description des facteurs de charge mentale et des marges de manœuvre dans l’exécution des 
consignes («devoir abandonner une tâche pour une autre», «ne pas pouvoir faire varier les délais fixés», «quelle conduite en 
cas d’incident», etc.). En 1998, l’enquête s’est enrichie d’un questionnement sur le morcellement ou le caractère imprévisible des 
horaires de travail ainsi que sur les accidents du travail. En 2005, de nouvelles questions ont été introduites sur la charge mentale 
au travail et sur les politiques de prévention des risques menées par les entreprises.

Enfin, en 2013, les questions sur la charge mentale ont été reprises dans un ensemble de questions bien plus important consacré 
aux risques psychosociaux au travail. L’enquête cherche, en effet, à aborder l’ensemble des dimensions étudiées par le collège 
d’expertise sur le suivi statistique des risques psychosociaux au travail dans son rapport final publié en avril 2011 [2]. Celui-ci pro-
pose un grand nombre d’indicateurs organisés en six dimensions : intensité du travail et temps de travail, exigences émotionnelles, 
autonomie, rapports sociaux au travail, conflits de valeur et insécurité de la situation de travail.
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Encadré 2 - WHO 5, l’indicateur de santé mentale de l’Organisation mondiale de la santé

L’indicateur de santé mentale utilisé se fonde sur un score élaboré par l’OMS à partir de 5 questions, le WHO 5 (WHO pour World 
Health Organisation, Organisation mondiale de la santé).

« À quelle fréquence avez-vous ressenti les affirmations suivantes, au cours des 2 dernières semaines, dans votre vie de tous les 
jours, au travail et en dehors ?

1) Je me suis senti(e) bien et de bonne humeur

2) Je me suis senti(e) calme et tranquille

3) Je me suis senti(e) plein d’énergie et vigoureux(se)

4) Je me suis réveillé(e) en me sentant frais(che) et dispos(e)

5) Ma vie quotidienne a été remplie de choses intéressantes »

Les items de réponse possibles sont : 1. Tout le temps, 2. La plupart du temps, 3. Plus de la moitié du temps, 4. Moins de la moitié 
du temps, 5. De temps en temps, 6. Jamais

Le score est calculé en additionnant les modalités des réponses aux 5 questions. Le score le plus fréquent (mode) est 21, la médiane 
et la moyenne sont de 16.

Le seuil de 8 correspond à un symptôme dépressif modéré [6].

La distribution statistique du score WHO 5

Lecture : 12 % des salariés ont un score de 21 au questionnaire WHO 5.

Champ : salariés, France entière. 

Source : enquête Conditions de travail 2013, Insee-Dares. 
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